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 Assises nationales de la Bio, 
jeudi 21 septembre 2017 

 
Salon Tech&Bio 

Bourg-lès-Valence, Drôme 

La 10e édition des Assises de la Bio se tiendra 
le jeudi 21 septembre 2017 de 9h30 à 13h à 
Bourg-Lès-Valence, dans le cadre de 
Tech&Bio, salon des techniques bio et alter-
natives. 
 

L’édition 2017 sera centrée sur la question 
de l'emploi créé dans les territoires par 
l’agriculture biologique. 
 

Les Assises Nationales de l’Agriculture BIO 
permettent   de mobiliser l’ensemble des 
acteurs qui contribuent à pourvoir les mé-
tiers de demain : entreprises, associations 
investies en bio, Institutions, collectivités, 
organismes de formation. A travers les  
exemples de bonnes pratiques et les témoi-
gnages exprimés,   des réponses seront ap-
portées aux questions : comment trouver les 
professionnels de demain et comment les 
former. 
 

Que vous soyez agriculteur engagé en agri-
culture biologique ou non, chercheur, ensei-
gnant, conseiller, étudiant, vous êtes invité à 
participer à cette 10ème édition des Assises 

Nationales de l’Agriculture Biologique. 
 
Les Assises seront suivies d’échanges autour 
d’un buffet bio qui pourront se poursuivre 
l’après-midi lors du Forum Avenir Bio, es-
pace « structuration de filières ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet événement est organisé par l’Agence BIO 
dans le cadre du programme triennal d'infor-
mation sur l'agriculture biologique et ses 
produits cofinancé par l’Union européenne.   

Lieu et accès: 
 

Auditorium (salle 7) du salon Tech & Bio 
Site du Lycée Agricole « Le Valentin » 

Quartier Genas - 26500 Bourg-lès-Valence  
 

Plan d’accès et informations pratiques sur  
www.tech-n-bio.com 

Inscriptions en ligne : 
www.agencebio.org/Assises_Bio_2017_Inscription 

Les défis de l’emploi dans les métiers  

de la Bio : comment trouver les 

professionnels de demain et  

comment les former ?   

http://www.tech-n-bio.com/accueil.html


 

 

Lancement de la 5e édition  

des « Trophées de l’Excellence Bio »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Pré-Programme  
 

9h00  Accueil 
 

9h30  Ouverture 
 par Gérard Michaut, Président de l’Agence BIO 
 
 Analyse de l’évolution des emplois en bio entre 
 2012 et 2016 
 

 
9h40 Conférence introductive  
 par Mathilde Gresset, adhérente de Solagro  
 
 Impacts du scénario Afterres 2050 sur les  
 emplois en France 
 
 Echanges avec la salle 
 
 

10h00 1ère table ronde : 
 « Des expériences concrètes pour les  
 entreprises de tous les territoires » 
  avec la  participation de :  
 

Florent Leroy - Responsable du développe-
ment « Saveurs & Saisons , le Fournil BIO »  

Camille Lemouzy, Chargée de mission RSE 
chez  Entreprise Bodin 

Boris Tavernier - Directeur de l’association 
VRAC 

Bertrand Fouché - Directeur de l’association 
Le Booster—territoire zéro chômeur 

Jean-Guy Henckel - Directeur de l’association 
Les Jardins de Cocagne  

Myriam Loloum -  Coordinatrice filière à Sas 
UNEBIO 

  

10h45 Echanges avec la salle 

11h00 2ème table ronde : 
  « Des dispositifs d’accompagnement pour 
 développer les compétences » 
  avec la participation de :  
 

Stéphanie Devernay - Directrice du CFPPA de Die  

Alexia Arnaud-Dupond - Coordinatrice de la    
licence pro « Agriculture Biologique : Conseil et 
Développement » à VetAgro Sup   

Gilles Pérole, Maire adjoint de Mouans-Sartoux 
initiateur du Diplôme Universitaire  « Chef de pro-
jet en alimentation durable » 

 

11h30 Echanges avec la salle 

 

12h00 Conclusion de la matinée  
 par Florent Guhl, Directeur de l’Agence BIO 
 

 
12h30 Intervention de Stéphane Travert, Ministre de 
 l’Agriculture et de l’Alimentation  
 (Sous réserve) 

 

13h - 14h Buffet Bio  

offert par le Conseil Départemental de la Drôme 

 

14h-18h  Forum Avenir Bio 

Des entretiens individualisés avec des experts de la structu-

ration des filières et des financeurs potentiels des secteurs 

publics et bancaires organisés pour tout porteur de projet 

(uniquement sur inscription préalable)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le concours « Les Trophées de l’Excellence 

Bio », organisé par l’Agence BIO et le Crédit 

Agricole, vise à distinguer les actions inno-

vantes et exemplaires réalisées par les pro-

ducteurs, transformateurs et distributeurs de 

la Bio, présentant une utilité avérée pour le 

développement ou l'amélioration des perfor-

mances des filières de l'agriculture biolo-

gique.  

La démarche doit présenter un ou plusieurs 

caractères innovants dans au minimum un 

des domaines technique, social, économique, 

environnemental, commercial ou partenarial.  

 

Pour en savoir plus et retrouver les lauréats 

des éditions précédentes : 

www.agencebio.org/les-trophees-de-

lexcellence-bio  

http://www.agencebio.org/les-trophees-de-lexcellence-bio
http://www.agencebio.org/les-trophees-de-lexcellence-bio

